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Introduction0.
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LE LABEL,

ENJEUX & APPORTS



Rappel des enjeux du label : faire mieux avec moins1.a.
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Rappel des enjeux du label : être bienveillant avec le territoire1.b.
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Rappel des enjeux du label : s’adapter au contexte de demain1.c.
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Les apports constatés du label v11.d.
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Le label a favorisé :

  - une augmentation significative de la part de logements traversants ou multi-orientés,

  - un agrandissement de la taille des espaces extérieurs, 

  - un renforcement de la présence d’espaces de circulation éclairés et ventilés, 

  - une progression des espaces évolutifs & flexibles. 

Chaumet, Caudéran - Christophe Hutin Architecture B124, ZAC Bastide Niel - Éo Toutes Architectures
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LES ÉVOLUTIONS



Unification des deux référentiels, logement et tertiaire, en un seul label

Simplification des profils des porteurs de projet, en les réunissant en 2 types au lieu de 3 :
  - le particulier (profil 1)

  - le particulier ou maître d’ouvrage accompagné par un professionnel (profil 2)

Formalisation d’une Réunion Initiale Diagnostics & Programmation (RIDP) pour que l'adjoint à l'urbanisme 

résilient puisse échanger avec les porteurs de projet dans un cadre collégial restreint, en amont des CMAP, optimisant 

ainsi le nombre total de réunions, avec des attendus précis :
  - analyse de site

  - diagnostics de l’existant

  - intentions programmatiques

  - intentions frugales

Accompagnement plus en amont et plus fréquent par la ville
  - recrutement effectué d’un référent BFB à temps plein 

Renumérotation des ambitions dans une logique opérationnelle :
  - par enjeu

  - par statut (pré-requis ou au choix)

  - par phase chronologique d'élaboration du projet

Un label simplifié, plus souple et mieux accompagné2.a.

PAGE 08 / 11/03/2024



PAGE 09 / 11/03/2024

Les critères d’obtention du label2.b.

2024 : - 42 ambitions au total 

  - 22 ambitions à atteindre

   dont 16 pré-requis + 6 au choix des opérateurs pour atteindre le 1er niveau de labellisation

  - une 4ème feuille/niveau pour mieux valoriser les efforts des porteurs de projet : 

2021 :  - 42 ambitions au total 

  - 22 pré-requis fermes pour atteindre le 1er niveau de labellisation

  - 3 niveaux de labellisation, appelés feuilles, avec les paliers suivants : 



Les ambitions : 16 pré-requis2.c.
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Hors contrainte technique, mauvaise situation ou impossibilité démontrée



Les ambitions : au choix2.d.

PAGE 11 / 11/03/2024



Des ambitions ajustées : changements de statut2.e.
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7 ambitions passent de pré-requis à au choix 
Les raisons sont diverses : 

 - le critère a été intégré depuis dans la réglementation environnementale nationale (RE2020) 

 - le critère est intégré dans la 11ème modification du PLUi

 - le critère est assuré par d’autres critères qui restent en pré-requis

 - le critère est compliqué à atteindre en réhabilitation, alors que le label veut la favoriser 

 - le critère demande aux porteurs de projet de financer des études pour produire des calculs techniques

- Ambition 15 :  maîtriser la solarisation 

  - Ambition 13 :  pour l'été, favoriser la ventilation naturelle

  - Ambition 18 :  pour l'été, assurer un rafraichissement passif 

  - Ambition 20 :  assurer un renouvellement d’air qualitatif

- Ambition 21 :  maîtriser les besoins de chauffage

  - Ambition 36 :  créer un îlot de fraicheur

  - Ambition 38 :  faciliter l’évolutivité

1 ambition passe de au choix à pré-requis

  - Ambition 11 :  réduire la consommation d’eau potable



2.f.
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Des ambitions ajustées : évolutions

8 ambitions évoluent

  -  Ambition 3 :  impliquer les usagers
Un cadrage précis des attentes en matière de concertation est défini dans la v2 du label, par la reprise des éléments de la charte « Construction et 

citoyenneté Rennes 2030 » avec des niveaux à atteindre en fonction du nombre de logements.

-  Ambition 4 :  prévoir des extérieurs
Il est apporté de la souplesse pour la réhabilitation : 6 m² minimum d’espace extérieur ou 20% de la surface habitable.

  -  Ambition 9 :  adapter l’enveloppe thermique
Pour la réhabilitation, modification de l’indicateur de résistance thermique des murs à atteindre pour être cohérent avec l’indicateur retenu par 

MaPrimeRénov’.

  - Ambition 26 :  éviter l’artificialisation des sols

  - Ambition 27 :  favoriser la biodiversité

  - Ambition 36 :  réduire un ilot de chaleur, en créant un ilot de fraicheur
Uniformisation des données d’entrées pour les tableaux « coefficient de perméabilité » du label avec le tableau de la 11ème modification du PLUi 

« coefficient de végétalisation ».

  - Ambition 34 :  participer au métabolisme urbain > produire une énergie locale et renouvelable
Cette ambition est renommée et porte désormais la production des ENR, notamment pour valoriser les projets de réhabilitation qui en installent.

  -  Ambition 29 :  favoriser les dynamiques locales
Elargissement du périmètre de 200km à 250 km pour inclure l’ensemble de la région Nouvelle Aquitaine.



2.g.
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Des ambitions ajustées : élargissement, fusion & nouvelle ambition

1 ambition au choix élargie

  - Ambition 32 :  faciliter une mobilité à faible impact, par la proximité et l’accessibilité 
Cette ambition intègre désormais le volet handicap.

2 ambitions au choix qui fusionnent

  - Ambition 27 :  ménager le territoire - s’insérer avec respect et générosité

  - Ambition 36 :  prendre en compte le voisinage 
Pour devenir dans le label v2 : 

  > Ambition 31 :  ménager le voisinage

1 ambition au choix ajoutée

  - Ambition 42 :  minimiser l’impact global du projet sur son cycle de vie
Afin de concevoir des bâtiments à la fois performants, pérennes et soutenables économiquement pour les occupants dans le temps, une réflexion en 

coût global est demandée dès la phase conception comme outil d'aide à la décision dans les choix de conception.



Les étapes pour l’obtention du label2.h.
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DES PROJETS 

EN BONNE VOIE 

DE LABELLISATION



Les projets en bonne voie de labellisation : Planterose, centre ancien3.a.
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Programme :  

Logements (6)

Maîtrise d’ouvrage : 

InCité 

Architectes :  

MaArchitecture 

& Atelier Boteko

Niveau envisageable 

de labellisation finale : 

1 à 3 feuilles 



Les projets en bonne voie de labellisation : EVA (B040-1), ZAC Bastide Niel3.b.
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Programme : 

Logements (209), commerces, 

bureaux, et parking mutualisé 

Maîtrise d’ouvrage : 

SOPIC

Architecte :  

MFR Architectes

Niveau envisageable 

de labellisation finale : 

1 à 2 feuilles 



Les projets en bonne voie de labellisation : Balzac, Caudéran3.c.
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Niveau envisageable 

de labellisation finale : 

1 à 3 feuilles 

Programme :  

Logements (88), 

et locaux d’activités 

Maîtrise d’ouvrage : 

Gironde Habitat

Architecte :  

BLP & associés 



merci



Annexe : récapitulatifA.1.
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RIDP : 

Réunion Initiale 

Diagnostics & Programmation 

CMAP : 

Commission Métropolitaine 

d’Avant-Projet 

PC : 

Permis de Construire
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